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Résumé 

La documentation a désormais son histoire et intéresse la recherche en sciences de 
l'information. Les évolutions actuelles de la technologie ont une incidence sur le contenu du 
métier de documentaliste au sein des organisations, avec pour conséquence un élargissement 
de la définition même de la documentation. Englobée dans la notion d'information, la 
documentation touche de près au Records Management ou au Knowledge Management . Cet 
article fait le point sur l'histoire et le sens du mot « documentation » au travers du prisme des 
évolutions actuelles, et, en corollaire, sur l'évolution du métier de documentaliste. 
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La documentation – et plus largement les sciences de l'information et de la communication 
(SIC) – s'enrichit régulièrement d'ouvrages, articles ou écrits de recherche sur son histoire (1) 
: ce champ disciplinaire intéresse donc les chercheurs en sciences de l'information qui 
focalisent leur réflexion sur des thèmes particuliers tels l'évolution du métier, le document, le 
document numérique, la recherche d'information, l'indexation ou les classifications dans une 
perspective historique. Le contexte actuel de l'information montre que, même si l'histoire de la 
documentation est récente – un peu plus d'un siècle – certaines idées visionnaires émises à 
la fin du XIXe siècle resurgissent grâce aux technologies de l'information (2) ce qui permet une 
mise en perspective avec le développement des réseaux. On peut y voir un signe de maturité, 
voire de reconnaissance qui montre, à l'évidence, un changement dans la perception de cette 
discipline, considérée longtemps comme une technique de traitement du document quels que 
soient la forme et le support de celui-ci. En 1993, la revue de l'ADBS (3), Documentaliste, 
sciences de l'information , publiait un numéro spécial intitulé « Contributions à l'histoire de la 
documentation en France » (4) avec, entre autres, des articles de Jean Meyriat, un des pères 
fondateurs des sciences de l'information en France, de Marie-France Blanquet, d'Yves Le 
Coadic et de Bruno Delmas. Plus de dix ans ont passé : qu'en est-il aujourd'hui du terme « 
documentation » ? Comment est-il analysé, perçu ? Est-il à ranger dans la catégorie des 
termes obsolètes ou garde-t-il son actualité ? Inspiré en partie de ces publications, cet article 
fait le point sur le sens, l'histoire et l'actualité du mot « documentation ». En corollaire, 
l'évolution du métier de documentaliste apparaît comme fortement liée aux sens actuels 
accordés au terme « documentation ». 

1. Les mots et leur sens 
En considérant les différentes définitions des dictionnaires, encyclopédies et manuels (5), il est 
peu de dire que le mot « documentation » revêt plusieurs réalités, qui sont toujours actuelles : 

• Il représente l'activité professionnelle ou la fonction exercée par les documentalistes ; 

• Il désigne le service – en tant que lieu – où se pratique cette activité au sein de 
l'entreprise ; 

• Il englobe l'action de se documenter, c'est-à-dire d'utiliser un certain nombre de 
moyens pour effectuer une recherche documentaire ;  

• Il signifie enfin une collection de documents et la façon de les organiser en vue d'une 
diffusion d'information. 

La plupart des définitions font référence au fait que « documentation » vient de « document ». 
Jusqu'au XVIIe siècle, le document est pris dans un sens juridique : venant du latin « 
documentum », il est « ce qui sert à instruire », il est une preuve (Blanquet, 1993). Les auteurs 
des années 1920-1950 ont souligné le caractère cognitif du document, comme résultat, trace, 
preuve d'un traitement cognitif effectué par son auteur. Plus tard, une définition plus large sera 
donnée : un document est porteur de connaissances, il sert à démontrer. Il possède des 
caractéristiques physiques (sa forme) et des caractéristiques intellectuelles (son contenu). Il 
se définit actuellement par sa nature (écrit, imprimé, numérique…), son support et son mode 
de diffusion (Accart, Réthy, 2003). Le caractère cognitif du document est amplifié par les 
recherches récentes des chercheurs en sciences de l'information, le document dit « numérique 
» fait également l'objet de toutes les attentions (6). 
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Les historiens des mots situent l'apparition du mot « documentation » vers 1870 (7) . Le verbe 
« documenter » est employé et le Dictionnaire alphabétique et analogique de la langue 
française de Paul Robert (8) le définit comme étant « l'action de fournir des documents ». Il 
prend aussi le sens de « renseigner ». 

Nous devons le sens actuel du mot « documentation » à certains précurseurs ainsi qu'à 
certaines associations professionnelles (Meyriat, 1993). En 1895, Paul Otlet et Henri 
Lafontaine sont les premiers à utiliser ce terme : la définition qu'ils en donnent est très large 
car, englobant la bibliographie, elle est la science qui permet la fourniture de tous les 
documents sur un sujet donné (Otlet, 1934). Au début du XXe siècle, les termes bibliographie 
et documentation sont alors complémentaires, la nouveauté de la documentation étant la 
diffusion, la mise à disposition de l'information (Fayet-Scribe, 2000). Elle s'ouvre sur 
l'information, traite les documents ; le support prend une place secondaire. En 1931, l 'Union 
française des organismes de documentation (UFOD) se met en place : c'est la première 
association professionnelle de documentalistes, qui donnera les bases de création de l'ADBS 
en 1963. L'UFOD précise les règles et les normes de la profession, elle définit une terminologie 
de la documentation et fait adopter « documentaliste » au lieu de « documentariste » ou « 
documentateur » (9), jugés trop techniques (10) . Le relais sera pris par l'Institut national des 
techniques de la documentation (INTD) en 1950. A partir de cette deuxième moitié du XXe 
siècle, l'informatique commence à être utilisée pour traiter les données ; l'information 
scientifique et technique (IST) se met en place. On parle de plus en plus de gestion 
automatisée des documents, de recherche automatique. La notion de documentation, en ce 
qu'elle exploite le contenu des documents, se développe en complément de la gestion 
matérielle, le terme est défini dans les dictionnaires (Comberousse, 2005). A l'heure actuelle, 
cette définition s'applique toujours, et correspond en partie aux évolutions du métier. 

2. Les mots et leur actualité 
Maryvonne Holzem précise à juste raison que le terme « documentation » est dorénavant 
associé de manière systématique à « information », montrant ainsi qu'en lui-même ce terme 
seul n'est plus aujourd'hui suffisamment porteur de sens (Holzem, 1999). Dans les années 
1990, l'association professionnelle des documentalistes a modifié le développé de son sigle 
(ADBS) en « Association des professionnels de l'information et de la documentation ». Les 
dictionnaires et encyclopédies actuelles donnent des définitions de ces termes : le document 
est désigné comme « un écrit, un objet ayant valeur de preuve, de témoignage ou d'information 
». Le verbe documenter signifie « fournir des documents, des informations à… ». La 
documentation est « l'action de rechercher et d'utiliser des documents, des informations » ; 
c'est également « un ensemble de documents réunis ». Le documentaliste, lui, est chargé de 
« réunir, classer, diffuser des documents (pour le compte d'une collectivité, d'un service public, 
d'une entreprise, etc., ou pour appuyer un travail de recherche, une étude) ». Une évolution 
notable dans ces définitions est le terme d' « action » auquel est relié le fait de « rechercher et 
d'utiliser des informations »: cela est relativement nouveau et renforce l'image d'un métier qui 
va au-devant de l'information, par conséquent dynamique où la notion de service à l'utilisateur 
est implicite. Le terme « information » prime cependant de plus en plus sur celui de « 
documentation » ; le verbe « diffuser » est également employé et l'utilisateur est enfin cité. Le 
lien entre documentaliste, information-documentation et utilisateur est établi, ce qui n'était pas 
le cas auparavant. D'aucuns trouveront ces définitions trop restrictives et ils auront raison. Les 
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instances officielles ou associatives apportent leurs propres définitions : le Répertoire 
opérationnel des métiers (ROME), édité sur Internet par l'Agence nationale pour l'emploi, 
donne dans sa dernière édition une fiche signalétique complète du métier (11). 
L'Euroréférentiel des emplois-types de l'information-documentation publié par l'ADBS (12) 
détaille et définit les différents aspects du métier : 49 métiers liés à la documentation sont listés 
; à titre de comparaison, ils étaient 22 en 1999. Cette inflation des dénominations montre bien 
la diversification réelle du métier – et donc du sens du mot documentation - et même si la 
présence de certains métiers dans cette liste peut apparaître inadaptée car relevant plutôt des 
métiers de la communication ou informatique (communicateur technique, enquêteur 
professionnel, gestionnaire de données…), elle révèle un souci réel de l'ADBS d'être la plus 
exhaustive possible dans son approche et une volonté de rassembler des métiers qui ont pour 
dénominateur commun le traitement et l'organisation de l'information. Cette liste permet de 
repérer trois grandes tendances : 

• en premier lieu , le fait que le métier est de plus en plus dominé, comme la société dans 
son ensemble, par les technologies de l'information et de la communication (TIC) ; 

• en second lieu , la complexification des tâches à l'intérieur du métier, avec des 
catégories plus spécifiques : l'analyste-indexeur, le documentaliste-archiviste, le 
documentaliste-audiovisuel, le gestionnaire de langage documentaire, l'informateur-
orienteur, le chargé d'études documentaires… 

• en troisième lieu , la dimension stratégique de l'information dans les organisations fait 
apparaître d'autres métiers utilisant les compétences techniques du métier de 
documentaliste : administrateur de service électronique d'information (télématique ou 
type Intranet/Internet), gestionnaire de données, animateur de réseau documentaire, 
concepteur multimédia… 

3. Les mots et la réalité 
La technologie des réseaux, loin de faire disparaître la documentation, fait apparaître ce mot 
sous un autre jour : la définition de la documentation s'élargit, elle est de plus en plus liée à 
des techniques qui relèvent des archives, de la veille d'information ou de la mémoire 
d'entreprise. Prenons les métiers de records manager , de knowledge manager ou de veilleur, 
que certains voient comme des appellations différentes de celui de documentaliste : records 
manager est plus proche du métier d'archiviste, mais fait appel également à des techniques 
documentaires. La notion de mémoire d'entreprise constituée par la documentation interne de 
l'entreprise n'est pas étrangère aux documentalistes. Le métier de knowledge manager est 
parfois exercé par un documentaliste, mais plus souvent par un expert - ou un réseau d'experts 
- au sein de l'entreprise. La documentation n'est pas du Knowledge Management : organiser 
des savoirs propres à des individus, faire la relation entre des individus, des savoirs et des 
expertises nécessitent parfois d'autres compétences que celles de documentaliste. Ce dernier 
peut, dans certains cas, être partie intégrante du réseau des savoirs mis en place au sein de 
l'entreprise, proposer de relier bases d'information et bases de connaissances, extraire les 
connaissances contenues dans les documents : c'est un maillon de la chaîne, essentiel certes, 
mais pas suffisant. Le métier de veilleur, quant à lui, est proche de celui de documentaliste, 
c'est une extension de son rôle qui demande expérience et connaissance de l'environnement 
interne et externe de l'entreprise. La plupart des documentalistes ont une partie de leur activité 
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orientée vers la veille : ils attirent l'attention de leurs utilisateurs sur tel ou tel document, site 
Web, article ou ouvrage récemment parus, définissent des profils, s'abonnent à des produits 
d'information électronique. Ils réalisent des synthèses d'actualité. L'activité de veille est 
fortement répandue dans certains secteurs de l'activité économique (militaire, 
pharmaceutique, bancaire, technologie de pointe…) : le terme de « renseignement » 
s'applique parfaitement à la veille, et la documentation retrouve ainsi une de ses définitions 
premières. Dans le domaine administratif, le statut récent de chargé d'études documentaire 
dans la fonction publique française (13) montre que la réalité a changé : le chargé d'études 
documentaires est un cadre, il doit être capable de fournir une information pointue, organisée, 
sous forme de dossier documentaire, de résumé. Les exigences du concours sont élevées, un 
niveau de spécialisation important est demandé au candidat. 

Ces différents exemples permettent d'affirmer qu'actuellement la documentation a changé de 
rôle et de positionnement dans les organisations, et donc de définition. Cela est dû à une 
conjonction de phénomènes dont certains ont déjà été décrits : le niveau intellectuel, une 
formation universitaire, une identité professionnelle qui s'affirme, la place grandissante de la 
technologie, un niveau d'exigence élevé de la part des institutions et des organisations. La 
place prise par l'information dans l'entreprise est un autre facteur d'évolution non négligeable. 
La fonction documentaire a tendance à être diffuse, de même que l'information. Après une ère 
de centralisation de l'information sous forme de services dédiés, nous voyons apparaître des 
services éclatés au sein des entreprises ou des institutions et parfois même des 
responsabilités autrefois attribuées à une seule personne distribuées à plusieurs. 

4. Conclusion : Le présent et l'avenir 
Au travers de ce qui précède, nous avons vu le sens du mot « documentation » évoluer et 
s'enrichir avec le temps, englobé ou associé avec la notion d'information : il donne un autre 
contenu au métier de documentaliste, plus large, plus étoffé et qui correspond mieux à la 
réalité. En 2006, la situation de la documentation évolue : tout en gardant ses bases 
traditionnelles, le métier est de plus en plus conditionné par la technologie et les réseaux, au 
point même de poser la question de son utilité : la documentation n'est-elle (ou ne sera-t-elle 
pas) pas remplacée par le « tout-numérique », avec l'accès facilité aux ressources 
électroniques ou le développement des moteurs de recherche sans la nécessité pour 
l'utilisateur de recourir à un intermédiaire ? Il est encore trop tôt pour donner une réponse 
claire. Les questions au cœur du métier restent cependant aussi sensibles : orientation, accès, 
validation, coût de l'information sont parmi les points-clés qui caractérisent le monde de 
l'information aujourd'hui et auxquels les documentalistes peuvent apporter une réponse. Le « 
tout-numérique » implique maintenant une nouvelle définition de la documentation : exercer 
dans ce secteur induit implicitement de savoir rechercher, organiser et diffuser l'information à 
l'aide des technologies. Technologie et documentation sont étroitement liées et le seront 
probablement pour longtemps. 

NOTES 
(1) Voir la bibliographie pour les dernières publications et également les travaux de la SFSIC 
(Société française des sciences de l'information et de la communication :http://sfsic.free.fr/)  
(2) Notamment l'idée de la bibliothèque universelle chère à Paul Otlet et les récents 
développements du moteur de recherche Google avec le projet GooglePrint.  
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(3) ADBS : Association des professionnels de l'information et de la documentation 
:http://www.adbs.fr 
(4) Documentaliste, sciences de l'information , 1993, vol. 30, n° 4-5  
(5) Larousse, le Robert ou Le Littré pour les dictionnaires ; Encarta, Universalis, Hachette, le 
Dictionnaire encyclopédique de l'information et de la documentation pour les encyclopédies 
et les dictionnaires encyclopédiques. 
(6) De nombreux groupes de recherches en sciences de l'information existent. Pour mémoire:  

- Institut des Sciences du Document Numérique (ISDN): 
http://isdn.enssib.fr/institut/institut.html 

- Groupe de Recherche "Document Numérique et Usages", Université Paris VIII : 
http://doc.univ-paris8.fr/ http://archivesic.ccsd.cnrs.fr/sic_00001020.html 

(7) Cité dans : « Cours de licence Documentation » : 
http://www.sha.univ-poitiers.fr/documentation/sciencesinfo.html(Université de Poitiers).  
(8) Edition 2000.  
(9) Au cours dea années 2000, l'ADBS a lancé une réflexion auprès de ses adhérents sur le 
changement de nom du métier, « documentaliste » étant jugé peu adapté aux évolutions en 
cours. « Information Manager » a notamment été proposé, mais au final, le terme de « 
documentaliste » est resté. 
(10) L'UFOD a vu son action continuer avec la création de l'ADBS en 1963. 
(11) Répertoire opérationnel des métiers (ROME) - Code ROME 32214 - Spécialiste de la 
gestion de l'information:http://rome.anpe.net/candidat/index.php 
(12) ECIA (2004). Euroréférentiel I&D. 2 Niveaux de qualification des professionnels 
européens de l'information-documentation. Paris, ADBS. ISBN 2-84365-069-0. 
(13) Concours interministériel mis en place en 1998. 
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